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Chère Franconvilloise, cher Franconvillois,

Que vous soyez habitant de longue date ou installé 
récemment et quelques soient vos préférences par-
tisanes, vous vous intéressez certainement à la vie 
locale. Vous y êtes peut-être même engagé, comme 
c’est notre cas. 

Le groupe municipal « Franconville citoyenne » est 
composé d’élus attachés à leur commune, attentifs 
à son évolution et sérieux dans leur travail. Nous fai-
sons entendre notre voix au conseil municipal, dans 
la clarté et la cohérence de nos convictions, avec 
comme seul critère l’intérêt général.

Alors que la municipalité multiplie les opérations de 
communication – lettre du maire, interviews dans le journal municipal, tribunes men-
songères, communiqués de presse, réunions de quartier - notre groupe a fait le choix 
d’un journal d’information explicatif. Nous avons souhaité mettre en perspective les 
décisions de la majorité municipale et les informations qu’elle communique.

Franconville change et ses évolutions interrogent beaucoup de Franconvillois. Ces 
changements bien réels viennent impacter plus ou moins directement la vie de cha-
cun des habitants. Nous avons toujours défendu le développement de notre commune 
dans la mesure où il était maîtrisé et que ses conséquences étaient anticipées et 
prises en compte dans les décisions municipales, notamment budgétaires.

Loin de prendre la mesure des nouveaux enjeux, Francis Delattre et sa majorité font 
preuve d’un manque d’anticipation dans la gestion des effets du développement urbain 
et d’un manque de rigueur dans la gestion des finances communales. Cette situation 
que nous décrivons dans ce journal n’est pourtant pas une fatalité.

Vous souhaitant une bonne lecture,
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Un développement urbain 
anarchique

Franconville connaît un développement urbain très intense. Son rythme et sa cohérence interrogent 
beaucoup d’habitants qui voient leur cadre de vie évoluer et leur patrimoine impacté. 

Nous avons toujours été favorables à la construction de logements, à condition de la maîtriser, au service des 
besoins des Franconvillois et en harmonie avec le patrimoine bâti existant. Francis Delattre et sa majorité ont tou-
jours balayé et dénigré nos arguments au prétexte que ce développement urbain déséquilibrerait notre ville et ses 
quartiers. Aujourd’hui, les caisses de la ville sont vides - sous les effets d’une politique budgétaire coupable - et la 
municipalité a retourné sa veste. La majorité municipale souhaite faire en six ans ce qu’elle n’a pas su faire progres-
sivement et paisiblement en trente ans. 

Résultat de cet immobilisme désastreux, Franconville connaît un rattrapage à marche forcée, sans au-
cune vision d’ensemble. L’avenir urbain de la ville est aux mains des promoteurs !

Une vision de la ville à court terme au gré des opportunités

Les décisions municipales sont prises au coup par coup, sans cohérence, ni aucune anticipation pour 
s’adapter aux programmes immobiliers. 

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) a été adopté en conseil municipal le 10 décembre 2009. Il a déjà été 
révisé à deux reprises. Ce sont Francis Delattre et sa majorité qui expliquaient aux Franconvillois en 2009 : « le 
PLU, c’est pour 15 ans », qui le modifient chaque année au gré des opportunités.

 En mai 2011, la 1ére modification du PLU a permis l’implantation d’un fast-food sur le parking du CSL et la 
construction d’un immeuble de sept étages dans le quartier déjà très dense de la Fontaine Bertin. Malheureu-
sement, ici, on imagine tout à fait que ces projets étaient bien connus de la municipalité, mais qu’elle n’avait pas 
souhaité les exposer lors de l’élaboration initiale du PLU.  Le manque de courage politique vient s’ajouter aux 
mauvaises décisions.

 En décembre 2012, la 2ème modification du PLU autorise la cession de terrains municipaux dans le quartier de 
l’Orme Saint-Edme pour l’installation d’une crèche privée, d’appartements pour personnes âgées et de logements. 
Cette nouvelle modification va conduire à la densification du quartier et à la dégradation du cadre de vie, en suppri-
mant de larges espaces verts appréciés par la population.

Entre 2010 et 2013, la municipalité aura vendu des terrains municipaux pour plus de 10 millions d’euros. Ce 
patrimoine commun est aujourd’hui dilapidé pour boucler le budget (voir pages 6 à 9 sur le budget 2013). 

Les ventes de terrains doivent être utile à tous, dans le cadre d’un développement urbain harmonieux qui res-
pecte le cadre de vie de chacun et favorise la construction de logements accessibles à tous. La politique du 
logement à Franconville se résume à l’accession à la propriété pour 4 200 euros/m2. A Franconville, les contre-parties 
des ventes ne sont que financières. La municipalité ne négocie rien, ni le prix des logements, ni leur qualité, ni même la 
construction d’équipements publics. Pourtant, dans beaucoup d’autres villes cela se fait, dans l’intérêt des habitants. 

Par ailleurs, les ventes de terrain ne doivent pas servir à boucher les trous dans le budget municipal ! Elles 
doivent servir au rachat de nouvelles parcelles par la ville. Elle n’en a achetée aucune depuis 2008. Dans le cadre de 
l’élaboration initiale du PLU, nous avions proposé le rachat de la Miquellerie (grande propriété voisine de La Poste du 
centre-ville), afin d’ouvrir au public son parc de 2500 m2 et créer une trame paysagère entre la mairie et le boulevard 
Maurice Berteaux.

Pas de politique foncière, pas de politique du logement ! 

Les problèmes de circulation et de stationnement s’ac-
cumulent sans qu’aucune réponse globale et concertée 
ne soit apportée. Les difficultés pour trouver une place où 
se garer, la saturation de certains axes routiers et l’allonge-
ment des temps de déplacement sont bien réels. 

La municipalité ne donne pas l’impression de prendre 
la mesure du problème. Les « petites » réponses, ici ou là, 
ne sont pas à la hauteur des enjeux. 

L’achèvement des programmes immobiliers en cours 
va amplifier ces difficultés. La verbalisation permanente 
des véhicules ou, à l’inverse, le laxisme de la municipalité ne 
peuvent être des réponses durables à des problèmes aussi 
importants que l’accès au centre-ville ou à la gare.

Par ailleurs, les travaux de voirie ont pris du retard. Les 
derniers hivers vigoureux ne peuvent pas tout expliquer. La 
requalification de la chaussée Jules César, par exemple, est 
attendue de longue date. C’était une promesse de travaux 
faite lors de notre entrée dans Val et Foret en 2004. Elle est 
un axe stratégique et sa requalification doit être un enjeu 
majeur des années à venir. Ce projet appelle une politique 
partenariale forte entre les communes concernées et  les 
communautés d’agglomération du Parisis et de Val et Forêt. 
Force est de constater que ce dossier n’est pas une priorité 
pour la municipalité.

Circulation, stationnement, voirie : aucune réflexion, aucune ambition !

Le développement de la com-
mune est inscrit dans une vi-
sion à court terme avec une 

gestion au fil de l’eau sans anticipa-
tion, ni projection.

L’addition des programmes immobi-
liers ne fait pas la ville de demain.  

Tout – le logement, les transports, la cir-
culation, le stationnement, les équipe-
ments publics, le cadre de vie – doit être 
intégré dans une seule et même vision, 
dans l’intérêt de tous les Franconvillois, 
aussi bien les anciens que les nou-
veaux. On ne construit pas la ville sans 
ses habitants, ni contre eux !

En bref

On ne compte plus les Franconvillois heurtés par des décisions autoritaires et tenues secrètes jusqu’au 
dernier moment qui bouleversent leur cadre de vie. L’absence de démocratie locale à Franconville est la règle. 
Nous avons toujours défendu le contraire. Les enjeux du développement urbain imposent l’information, la concer-
tation et la décision partagées avec les citoyens. Les informations après coup, les réunions de quartier après que 
les décisions ont été prises et engagées constituent une provocation.

Des projets en catimini sans information préalable des habitants
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La municipalité nous vend la douce illusion d’ « une bonne gestion », masquant ses insuffisances. En réalité, 
la gestion est déséquilibrée depuis 15 ans. Les choix d’un endettement particulièrement élevé (à comparer aux 
communes équivalentes) et de dépenses somptuaires comme celle du Jumping - 750 000 euros pour trois jours 
de manifestation - sont parmi les plus critiquables d’entre eux ! Le triptyque « épargne faible, investissement faible, 
endettement élevé » est devenu leur marque de fabrique.

Le budget 2013 voté le 21 mars dernier est alarmant. Le maire et sa majorité en sont totalement respon-
sables. Le recours systématique et massif à l’emprunt pendant bien trop longtemps a durablement affaibli notre 
situation financière et les charges d’intérêts représentent désormais une charge de près de 2 millions d’euros par 
an. Il s’agit là d’un « manque à gagner » pour le présent et d’un « impôt déguisé » pour l’avenir. En conséquence, nos 
ressources financières propres – l’autofinancement (= épargne annuelle de la commune) – qui permettent notam-
ment de financer nos investissements ne cessent de diminuer.

Pour boucler le budget, ils n’ont pas hésité à vendre à la découpe des terrains municipaux : le mini-golf et 
le solarium de la piscine, une parcelle du Bois des Eboulures derrière la caserne des pompiers à des promoteurs, 
un bout de parking du CSL à McDonald’s. Ce sont des recettes exceptionnelles que nous ne retrouverons plus. 
Vendre la voiture familiale pour réparer la toiture de la maison, on a vu mieux en matière de gestion en « bon père 
de famille », dont se vante le maire.
F. Delattre manque cruellement de rigueur dans la gestion des finances communales. Alors que notre ville connaît 
des changements urbains importants, avec un objectif de 37 000 habitants fixé par la municipalité, les franconvillois 
sont en droit d’attendre une stratégie financière claire et transparente qui donne à la ville tous les moyens néces-
saires à son développement.

Au 31 décembre 2013, ce 
sont 10,4 M€ de terrains 
qui auront été vendus par 

la commune.

Notre commune ne peut asseoir 
sa stratégie financière sur la 
vente « éternelle » du patrimoine 
communal. 

Loin de permettre le désendet-
tement rapide et important de la 
commune, ces ventes ont permis à 
la municipalité de boucler les diffé-
rents budgets. 

Nos ressources propres ne suf-
fisent plus à assurer le financement 
de nos investissements. Pourtant, 
ils n’ont jamais été aussi faibles 
depuis les années 2000.

2010 2011 2012 2013

771 000€

1 970 000€

3 546 000€

4 000 000€

des cessions foncières depuis 
2010 pour boucler le budget 
communal

Budget 2013
les mensonges de la majorité En novembre 2012, Francis Delattre, à grands renforts de communication, distribuait la « Lettre du Maire » dans 

laquelle il expliquait : « pour l’ensemble des investissements de 2011-2012-2013, la commune n’a pas eu et n’aura pas 
recours à l’emprunt. Ce qui contribuera à faire baisser sa dette de 8,4 M€ ».

Bilan trois mois plus tard lors du vote du budget : le montant du désendettement n’est que de 4,3 millions d’euros 
- soit moitié moins qu’annoncé – et la ville empruntera de nouveau 3,5 millions d’euros en 2013. On a vu mieux en 
matière de prévision budgétaire ! Une telle dérive, si ce n’est pas un mensonge, c’est un échec.

Documents budgétaire à l’appui :

Cette situation traduit une ab-
sence de prévision et d’anti-
cipation budgétaire que la dé-

sinformation peine à masquer. 

F. Delattre et sa majorité sont inca-
pables d’anticiper un emprunt aussi 
important. En 2013, la ville emprun-
tera bien 3,5 millions d’euros. 

Les intérêts d’emprunts s’élèvent à 
près de 2 millions d’euros chaque an-
née ! C’est un véritable gouffre finan-
cier pour les Franconvillois. 

Tableaux budgétaires 2013 – Disponibles en intégralité sur le site Internet librement : 
franconvillecitoyenne.net

Les prévisions budgétaires

INTOX n°1 : Tout va bien !
INFO n°1 : La municipalité est totalement à côté de ses propres prévisions

En bref

En bref

L’ EXPLOSION
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L’autofinancement

L’autofinancement est la différence entre les dépenses et les recettes de fonctionnement. Il permet de financer en 
partie les investissements de la commune, en limitant notamment le recours à l’emprunt. C’est une ressource propre 
à la ville très importante. 

Le niveau d’épargne de Franconville n’a jamais été aussi faible : 1 030 000 euros en 2013 ! Ce montant 
est inscrit dans les documents budgétaires mis à notre disposition lors du Débat d’Orientation Budgétaire 2013 
(DOB), remis le 15 février après la commission des finances du 7 février dernier. Il est écrit : «Le virement à la section 
d’investissement (autofinancement) s’élève à 1 030 000 € ».

Pourtant, la majorité municipale affiche un chiffre bien supérieur de 2 504 000 euros. Il est effectivement 
inscrit au budget, voté un mois après le débat d’orientation budgétaire.  La majorité y fait référence dans sa tribune.

Notre groupe se serait-il trompé? 

LA RéALITé EST TOUTE AUTRE ! 

Après avoir relevé ce chiffre alarmant de 
1 030 000 euros, notre groupe l’a relayé 
dans sa tribune municipale d’avril 2013. 
En conséquence, la municipalité a revu le 
niveau d’épargne de la commune entre le 
Débat d’Orientation Budgétaire (conseil 
municipal du 21 février 2013) et le vote 
du budget (21 mars 2013). Tout indique 
qu’il s’agit d’une grossière opération 
d’embellissement réalisée par la majorité. 
En un mois, elle a trouvé 1,4 millions d’euros 
de recettes supplémentaires. UN MIRACLE 
! Avec un emprunt non prévu de 3,5 millions 
d’euros, c’est même un TROU NOIR !

Extrait de la tribune de la majorité municipale
Journal de Franconville Avril 2013

Là aussi, la désinformation tourne à plein 
régime. Elle peine à cacher une situation   
  financière alarmante qui se traduit par un 

niveau d’autofinancement très faible.

Notre capacité d’épargne a fondu comme neige 
au soleil. 
Elle ne suffit plus à répondre aux dépenses d’in-
vestissement de la collectivité. 
Malgré un emprunt conséquent, la commune est 
obligée de vendre toujours plus de terrains muni-
cipaux - 4 millions d’euros en 2013 - pour boucler 
son budget. 
Jusqu’à quand cette spirale négative ?

La municipalité annonce 13 M€ d’investissement en 2013 ! FAUX ! En 2013, la municipalité investira 8,8 M€ (voir en rouge).

La majorité municipale ajoute à ces 8,8 millions d’euros les investissements 2012 qu’elle a déjà annoncés 
l’année dernière et qu’elle n’a pas réalisés faute de financement. Pour information, plus de 50% des investissements 
inscrits au budget 2012 n’ont pas été réalisés : 4 millions d’euros réalisés contre 7 millions d’euros votés (voir en vert). 
Francis Delattre est aujourd’hui rattrapé par ses promesses électorales de 2008, celles faites en cours du mandat et les 
difficultés financières de la commune, dont il est le principal responsable.

En 2013, nous paierons aussi les investissements 2012 !

Pour financer 1,9 millions d’euros de dépenses d’investissement supplémentaires (8,9 millions d’euros en 2013 contre 7 
millions d’euros en 2012), la municipalité mobilise 4 millions d’euros de recettes d’investissement supplémentaires (10,9 
millions d’euros en 2013 contre 6,5 millions d’euros en 2012 : voir en bleu). Une explication : en 2013, nous financerons une 
large partie des investissements non financés de 2012 ! Cette situation est le fait d’une situation budgétaire très difficile et 
d’une opération de comm’ dont la majorité municipale a le secret. Souvenez-vous, en 2012, elle expliquait que la commune 
ne contracterait pas d’emprunt. Résultat un an plus tard : les caisses vides, la majorité a reporté ces investissements et 
les financera en 2013.

Les investissements

 La commission des finances : dans le cadre du Débat d’Orientation Budgétaire qui s’est tenu le 21                  
février en conseil municipal, la commission des Finances s’est réunie le 7 février. Lors de cette commis-
sion, les principaux chiffres du budget nous ont été énoncés sans qu’aucun document ne nous ait été 
remis. Nous avons reçu les éléments de synthèse - une maigre page et demie - le 15 février, soit 6 jours 
avant le conseil municipal. C’est un peu léger.

 Les informations non détaillées du budget : la note d’orientation budgétaire 2013 ne contenait même 
pas la liste des principaux investissements et leur montant. Par ailleurs, comme en 2012, le budget 2013 
n’était pas détaillé. Nous avons pourtant demandé ces détails indispensables à une analyse fine du budget. 

 Pas de budget du Centre Communal d’Action Social (CCAS) pour l’opposition : le budget du CCAS 
– plusieurs millions d’euros - est voté au sein du conseil d’administration composé d’une partie des élus 
du conseil municipal. Encore une fois, les élus de l’opposition ne bénéficient d’aucun élément chiffré et 
d’aucun document préalable pour lire et analyser le budget. C’est totalement inacceptable.

« Francis DELATTRE a pris la mauvaise habitude d’oublier que l’opposition municipale est composée 
de conseillers municipaux « élus » et qu’ils sont tout autant légitimes que ceux de sa majorité ! L’oppo-
sition municipale en 2008 représentait 46% des électeurs ! »

Budget 2013 : les coulisses !

Extrait de la note envoyée aux élus le 15 février dernier dans le cadre du Débat d’Orientation Budgétaire

INTOX n°2 : Tout va bien !
INFO n°2 : Le niveau d’épargne de la commune n’a jamais été aussi faible !

En bref

INTOX n°3 : la municipalité investira 13 millions d’euros en 2013.
INFO n°3 : La municipalité investira 8,5 millions d’euros en 2013 
          et nous paierons en 2013 les investissements non financés en 2012 !
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Souvent vantée par la majorité municipale, la politique éducative à Franconville connaît des difficultés 
symptomatiques d’une municipalité qui ne maîtrise pas ses dossiers.  Carte scolaire, rythmes scolaires, 
absence d’étude prévisionnelle des effectifs scolaires, nouvelle inscription aux accueils de loisirs le mercredi, 
programme de réhabilitation des écoles … autant de décisions contestables qui traduisent un manque de volonté 
politique. 

Conformément à l’article 212-7 du code de l’éducation, c’est au conseil municipal de délibérer sur la carte 
scolaire. Elle est un enjeu essentiel en matière de vie scolaire. Elle permet d’équilibrer les effectifs de chaque 
école, de tenir compte des logiques de déplacement des familles, en facilitant ainsi leur vie quotidienne, et d’assurer 
la mixité sociale au sein des établissements.

A Franconville, la carte scolaire évolue dans un contexte urbain spécifique, avec une organisation par quartier 
et école de quartier, marquée parfois par une forte homogénéité économique et sociale et un développement urbain 
en cours très important, qui va avoir des effets réels sur la population scolaire, son nombre, sa répartition, et sa 
sociologie.

Aucune cartographie intégrant des statistiques économiques ou sociales – on peut penser aux catégories 
socioprofessionnelles par exemple - qui rendent compte objectivement de la réalité sociale de nos quartiers !

La carte scolaire n’est pas une décision administrative, c’est une décision politique de long terme pour l’école dans 
toutes ses dimensions : celle de l’enseignement, celle de la vie quotidienne, mais aussi celle des inégalités. C’est cette 
position que nous avons toujours défendue.

Nous regrettons vivement que le 
dossier présenté lors de la commission 
des Affaires Scolaires du 17 décembre 
dernier ait été aussi mince. 

Aucun tableau d’effectifs comparatif 
qui permet d’appréhender la situation de 
chaque école au regard des effets attendus 
de la nouvelle carte scolaire ! 

Aucune étude prévisionnelle concernant 
l’évolution des effectifs scolaires, alors 
que le développement urbain aura des 
conséquences directes sur le nombre 
d’élèves : il s’agit là d’anticiper au mieux 

les besoins en postes enseignants et en locaux scolaires. Nous avons interrogé à plusieurs reprises la majorité, 
notamment Marie-Christine Cavecchi en charges des écoles, à ce sujet. Nous n’avons jamais eu de réponse. Dans 
un contexte de développement urbain très intense, c’est assez inquiétant !

Nos écoles
de mauvaises décisions !

La nouvelle carte scolaire : un goût d’inachevé !

L’inscription des enfants en centres de loisirs pour les 
mercredis soulève des mécontentements légitimes 
chez les parents d’élèves. Depuis le 1er janvier 2013, il 
est imposé aux parents usagers des accueils de loi-
sirs de réserver pour les quatre prochains mois. Cette 
décision de la municipalité a été prise sans aucune 
concertation préalable avec les familles et les repré-
sentants de parents d’élèves.
 

Ce nouveau système – revu légèrement depuis - n’offre 
aucune souplesse aux familles et a alourdi leurs dé-
marches administratives, déjà trop lourdes ! Si la ré-
servation doit trouver sa place pour gérer au mieux 
les effectifs et préparer les journées des enfants, des 
solutions plus simples existent. 

Certaines de nos écoles vieillissent et, avec de nouveaux habitants, des besoins nouveaux apparaissent. 
La rénovation et la création de nouveaux bâtiments scolaires doivent faire l’objet d’une anticipation et d’une 
prévision au plus près de cette réalité.

En 2008, lors de la dernière campagne municipale, nous partagions trois priorités avec la municipalité : 
la réhabilitation complète des écoles F. Buisson, J. Ferry et F. Bertin. Aujourd’hui, nous sommes loin du compte et 
la majorité a pris un retard considérable dans la réhabilitation des écoles Jules Ferry et Fontaine Bertin.

Par ailleurs, le développement urbain nécessite de créer de nouvelles écoles. C’est à ce titre que nous avons 
demandé, dès 2009, à la municipalité les prévisions d’effectifs scolaires, sans aucune réponse à ce jour.

 SUR L’ECOLE JULES FERRY, la municipalité masque l’absence de réhabilitation en concentrant 
son action sur des opérations qui concernent la réfection du restaurant scolaire et du centre de loisirs pour un 
montant de 250 000 €. Si c’est une nécessité - nous avons voté favorablement ces opérations - on est loin ici de la 
réhabilitation lourde de l’école, pourtant promise et indispensable ! 

 SUR L’éCOLE DE LA FONTAINE BERTIN, l’opération ne cesse d’évoluer, jusqu’à devenir totalement illisible. 
En 2008, la municipalité évoque explicitement une destruction-reconstruction de l’école. 
En 2010, soit deux ans d’inaction plus tard, le projet évolue et la municipalité envisage une simple réhabilitation 
lourde des écoles maternelle et élémentaire pour un montant estimatif de 2 509 000 € inscrit au contrat 
départemental (contrat signé entre la ville et le département pour le financement d’opérations d’investissement à 
Franconville). 
En 2012, le projet est totalement revu puisqu’il ne s’agit plus que d’une opération de rénovation légère des 
écoles maternelle et élémentaire pour un montant de 433 000 €, inscrit cette fois-ci dans l’avenant N°1 du contrat 
départemental. Au total, six années d’atermoiements inutiles !

La nouvelle école Carnot a été décidée très tardivement, trop 
tardivement ! Pour preuve, son ouverture prévue en septembre 
2013 a déjà été repoussée à novembre 2013. Les enfants et les 
familles connaîtront donc deux rentrées scolaires et les résultats 
d’un appel d’offre infructueux n’y sont pour rien. Si la municipalité n’a 
aujourd’hui aucune marge de manœuvre dans ce dossier, c’est bien 
du fait de son manque de prévision. 

EXPLICATION : cette opération n’était pas inscrite dans le contrat 
départemental négocié en 2011 (contrat signé entre la ville et le 
département pour le financement d’opération d’investissement à 
Franconville). Elle a pourtant été abordée pour la 1ère fois en février 
2012 en conseil municipal, soit à peine quelques mois plus tard, et 
il s’agissait alors d’une délibération pour un marché de maîtrise 
d’œuvre.

La création d’une nouvelle école n’a été évoquée ni en 2008, 
ni en 2009, ni en 2010, ni même en 2011 ! Rattrapés par le 
développement du quartier de la gare, Francis Delattre et sa 
municipalité ont pris cette décision dans la précipitation.

Le programme de réhabilitation des écoles a pris un retard considérable

Les réhabilitations des écoles Jules Ferry et Fontaine Bertin : zéro pointé !

Les renoncements de 
Francis Delattre et 
de sa majorité muni-

cipale découlent directe-
ment d’un manque d’an-
ticipation des effets du 
développement urbain. 

Cette situation a conduit la 
municipalité à répondre, 
dans l’urgence, aux be-
soins d’une nouvelle école 
et à repousser deux réha-
bilitations d’écoles pré-
vues de longue date. Cette 
improvisation permanente 
est la marque d’une vision 
à court terme dont il faut 
sortir. 

La nouvelle école maternelle Carnot : aucune anticipation !

Le contrat départemental et son avenant N°1 sont disponibles sur notre site Internet
franconvillecitoyenne.net

En bref

Une nouvelle inscription pour le centre de loisirs le mercredi !
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Un manque de démocratie
locale

Après l’implantation d’un Mc Donalds en catimini dans le quartier Jean Monnet sans que le conseil de quartier ne 
soit informé ou concerté préalablement, c’est cette fois le quartier de l’Orme Saint-Edme qui vit un changement important 
sans que le conseil de quartier n’ait été saisi. 

Dans le cadre de la 2ème révision du Plan Local d’Urbanisme, adoptée par la majorité municipale le 20 décembre dernier en 
conseil municipal, il est prévu que des terrains municipaux du quartier de l’Orme Saint-Edme soient vendus afin d’y 
implanter une crèche privée, des appartements pour personnes âgées et des logements. Cette décision va conduire à 
la suppression d’une large partie des espaces verts du quartier. Ni le conseil de quartier, ni les habitants n’ont été informés de 
cette intention de la municipalité.

Si les conseils de quartiers développent et renforcent le lien social à travers les animations mises en œuvre – nous 
saluons toutes celles et ceux qui s’y investissent dans l’intérêt général, ils doivent aussi être des espaces d’expression et 
de vie citoyenne, notamment sur les grands sujets communaux et/ou intercommunaux. La gestion des affaires publiques doit 
intégrer en amont l’information et la concertation des citoyens.

Fin 2012, l’assemblée municipale a désigné en son sein les conseillers communautaires qui siègent, depuis le  1er janvier 
2013, à la communauté d’agglomération du Parisis.

En respect des principes élémentaires de démocratie locale, nous avions demandé à ce qu’un siège de conseiller 
communautaire soit attribué à l’opposition municipale. F. Delattre, en refusant, a fait un très mauvais choix, semblable 
à un déni de démocratie. 

Cette décision autoritaire conduit à ce que 46% des électeurs franconvillois, ceux de l’élection municipale 
de 2008, ne soient pas représentés au sein du conseil communautaire. Franconville est la seule commune parmi 
les quatre qui intégreront Le Parisis – Taverny, Bessancourt et Sannois sont les trois autres - à ne pas permettre une 
représentation des élus minoritaires. 

Habitué aux grosses ficelles, le maire a fait valoir une « théorie fumeuse » selon laquelle le conseil communautaire ne 
serait pas une assemblée politique mais une « instance technique »... !

Nous avons toujours défendu l’idée que le journal municipal 
devait être un média citoyen au service de l’information locale. 
Or, à Franconville, nous sommes loin du compte. 

Des pages et des pages du journal municipal pour justifier lourdement 
l’action de la municipalité ! Des interviews de Francis Delattre pour 
disserter de l’avenir du monde ! Une « lettre du Maire » mensongère 
et coûteuse qui ne laisse aucun espace d’expression à l’opposition 
municipale (ce qui est strictement interdit) ! Le site Internet de la ville 
pour publier à sa Une un communiqué de presse politicien pour 
condamner l’opposition municipale ! 

Pendant ce temps-là, la diffusion en direct du conseil municipal a été 
totalement abandonnée et les comptes rendus complets du conseil 
municipal ne sont pas publiés sur le site Internet de la ville.

Enfermé dans un archaïsme 
vieux de trente ans, Francis 
Delattre confond moyens 

publiques et outils politiques !

La communication de la muni-
cipalité doit être au service de 
l’intérêt général, sans esprit par-
tisan. C’est faire le choix d’une 
information responsable plutôt 
que celui de la désinformation 
permanente.

Pas d’élus de l’opposition de Franconville au conseil communautaire

Communication municipale : 
Francis Delattre en campagne !

Nos conseils de quartiers : la concertation, c’est pour quand ?

En bref

Dans la presse locale
Franconville Citoyenne

Ces articles ont été publiés dans les éditions 
Val d’Oise du journal Le Parisien
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www.franconvillecitoyenne.net
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